
Désignation de l’organisme créancier

Trésorerie de RENNES MUNICIPALE

Nom et adresse de l’établissement bancaire Désignation du titulaire du compte à débiter

...........................................................................

...........................................................................

...........................................................................

...........................................................................

Nom et prénom : ..............................................................

Rue : ......................................................... N° : ................

Code postal : ................  Ville : ........................................

DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT SUR COMPTE BANCAIRE OU POSTAL

Je vous prie de bien vouloir débiter, après notification, à la condition qu’il présente la provision nécessaire, mon compte ci- 
dessous pour les sommes dont je vous serai redevable au titre des factures périscolaires.

Désignation du compte à débiter : 

N°

	 Banque 	 Guichet	 Compte	 RIB

À .....................................  le ....................................... 	 Signature du contribuable

Les informations contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu 
à exercice du droit individuel d’accès auprès du créancier à l’adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n° 80 du 
01/04/1980 de la Commission Informatique et Liberté.

	 N° national d’Émetteur
Autorisation de prélèvement

Je vous prie de bien vouloir débiter, sans autre avis, à la condition qu’il présente la provision nécessaire, mon compte :

N°

	 Banque 	 Guichet	 Compte	 RIB

Nom, prénom et adresse du titulaire du compte à débiter 	 À	 Nom et adresse de l’établisement bancaire ou postal (1)

du montant des factures périscolaires dues à la Ville de RENNES

Trésorerie de RENNES MUNICIPALE

Désignation de l’Organisme créancier

En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’Établissement teneur de 
mon compte. Je règlerai le différend directement avec la Ville de RENNES.

	 À  .................................................. le .................................	 Signature du titulaire du compte à débiter

...........................................................................

...........................................................................

...........................................................................

......................................................................................

......................................................................................

......................................................................................

Prière de remettre la partie supérieure de cet imprimé à
VILLE DE RENNES - RAP - 170 rue Eugène Pottier - 
CS 86550 - 35065 Rennes Cedex, en y joignant obligatoire-
ment un relevé d’identité bancaire ou postal récent.
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N° de dossier RAP 

Joindre obligatoirement un RIB

Partie à compléter et à remettre à votre banque
&



VOUS SOUHAITEZ OPTER POUR LE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE ?
C’EST SIMPLE :

Complétez au recto la «  Demande de prélèvement sur compte bancaire ou postal  »,  
joignez-y votre Relevé d’Identité Bancaire (RIB) et transmettez la partie supérieure du docu-
ment ainsi que votre RIB au Service de la Régie des Restaurants et Activités Périscolaires (RAP).

Ne pas oublier : 	 => d’indiquer votre n° de dossier RAP
	 =>  de compléter l’adresse exacte de votre banque
	 => de signer les 2 parties de l’imprimé

Il est indispensable d’envoyer la partie inférieure à votre banque.

NE JAMAIS TRANSMETTRE UN RIB SANS L’IMPRIME ET INVERSEMENT
Attention !

Le RIB doit donc impérativement correspondre au destinataire de l’avis de paiement. Si vous 
disposez d’un compte séparé et que vous souhaitez changer de débiteur, vous devez à nouveau 
remplir l’imprimé de demande de prélèvement et joindre le nouveau RIB. Si vous changez de 
banque ou d’agence bancaire ou postale, vous devez impérativement le faire savoir à la RAP en 
adressant un nouvel imprimé de demande de prélèvement ainsi qu’un nouveau RIB.

Suspension de prélèvement

Si vous souhaitez suspendre votre prélèvement automatique, vous devez en faire la demande 
par écrit au service de la Régie des Restaurants et Activités Périscolaires (RAP), 170 rue Eugène 
Pottier – CS 86550 - 35065 RENNES CEDEX, ou par e-mail à : rap@ville-rennes.fr le plus rapi-
dement possible. La Ville de Rennes peut également décider de suspendre votre prélèvement 
automatique, dès lors que celui-ci est rejeté par votre banque, afin d’éviter les frais occasionnés 
pour les deux parties. Dans ce cas, vous êtes prévenu par courrier.


